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Regroupement Pédagogique Intercommunal 

26600 Erôme-Gervans-Serves 

 
C o m p t e  r e n d u  d e  l a  r é u n i o n  

 d u  c o n s e i l  d ’ é c o l e  n ° 1  

 

Le conseil d’école s’est réuni le lundi 2 novembre 2015 à 18h00 à l’école de Gervans,  

Membres présents : 

 Mme Thevenot, Mr Malsert pour l’école de Serves 

 Mme Alléon, Mme Figuet, Mme Bourret pour l’école d’Erôme 

 Mme Longa-Breysse, Mme Tallaron pour l’école de Gervans 

 Mr Claudel (maire de Gervans), Mme Jullien (adjointe), Mr Lafuma (maire de Serves), Mr Florès (adjoint), Mr 

Genin (maire d’Erôme), Mr Montessinos (adjoint) 

 Mme Jullien Paletier, Mme Buffat, Mme Rochas, Mr Tassel, Mme Badier, Mme Levacher, Mme Bellissens, Mme 

Thery, Mme Monteil : représentants des parents d’élèves 

Membres excusés : 

Mme Boissy et Mme Biada (école d’Erôme), Mme Penin et Mme Galas (école de Serves) 

Mme Gleisse, Mme Grosselli et Mme Conte : parents délégués  

 

Les points suivants, inscrits à l’ordre du jour, ont été successivement abordés : 

 

1)  Présentation des personnes  nouvellement  présentes dans le  consei l  et  les écoles.  

 Mme Biada co mplè te à  la  fo is Mme Figuet  sur  sa décharge de d irec t ion les jeud is,  Mme Tallaron 

tous les vendredis et  Mme Boissy les  lund is.  

  

 Douze nouveaux parents dé légués ont  été  élus  lors des é lect ions  du vendredi  9  oc tobre  :  Mme 

Jul l ien Palet ier ,  Mme Gleisse,  Mme Grosse ll i  pour  Serves.  Mme Rochas,  Mr Tassel ,  Mme Badier ,  Mme 

Levacher  pour  Erô me,  Mme Conte,  Mme Bell i ssens,  Mme Thery e t  Mme Montei l  pour  Gervans.  

 

 Deux AVS (Auxil ia ires de Vie Scolaire)  no mmés dans le  RPI a ident  à  la  scolar i sa t ion de plus ieurs 

enfants  :  Mme Penin  A.Sophie et  Mr Habrard Quentin .  Le contrat  de Mr  Habrard  vient  de finir .  

Trois enfants sont  en a t tente de la  nominat ion de  nouveaux AVS.  

 

 A Serves et  Gervans,  Mme Péal la t  apporte  une aide adminis tra t ive de 20 heures aux d irec tr ices 

pour  leur  direc t ion depuis ce jour .  El le  remplace Mme Guironnet  à  Serves.  El le  intervient  deux demi -

journées à  Gervans e t  qua tre  demi -journées  à  Serves.  

 

2)  Règlement intérieur  

Mme Longa-Breysse résume les points essent iels  du règlement inté r ieur .  Les modif ica t ions  

majeures  proviennent des modifica t ions dans  les  horaires de  c lasse,  de la  non accepta t ion des colla t ions  

fa i tes  maison et  de la  mise en annexe de la  char te  de la  laïc i té .   

Le conse il  en présence valide ce  règlement intér ieur .  
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3)  Effect if s  du RPI  

Réparti t ion  Serves  Erô me Gervans  Tota l  

Par niveau  PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

185 

18 31 25 20 27 16 27 21 

Par c lasse  PS/MS MS GS CP CE1 CE1 CE2 CM1/CM2 CM1/CM2 

18 + 6  

24 

25 25 20 13 14 16 

14 + 10  

24 

13 + 11  

24 

Total  74 63 48 

 

Mme VARAY, nouvel le  inspectr ice de la  circonscr ipt ion de  Saint  Val l ier ,  a  déjà  demandé à la  

mair ie  d ’Erô me la  l i ste  des enfants nés en 2013 -2014.  

 

 

4)  Projets des c lasses  pour l’année sco laire  

A l ’école de Serves,  les  PS sont  déjà par t i s  en sor t ie  à  la  Ci té  du chocolat  à  Tain l ’Hermitage  le  

lundi  12 /10.  

Un projet  sur  les insectes  va êt re  poursuivi  toute l ’année  avec notamment l ’ intervention de Maximi lien 

QUIVRIN sur  4  demi - journées dans l ’éco le.  

Pour  f inal i ser  ce proje t ,  une sor t ie  sera prévue à la  mie ller ie  de Bren pour  les PS,  et  à  la  gare des 

Ramières  à  Alex en juin  pour  les MS et  les GS.  

L’intervention d’une conteuse es t  éga lement en projet  pour  le  mois de décembre.  

 

A l’école d ’Erôme,  le  cycl e de na tat ion pour  les  CP-CE1 se déroulera d ’avr i l  à  juin les  lund is .  

Les CP vont terminer  la  peinture du mur de  l ’école  sur  le  thème des  châteaux for ts  et  des dragons.  I l s  

seront  a idés des CE1 et  CE2 sur  les par t ies hautes du mur.  

Une sor t ie  au planétar iu m et  à  l ’aquar ium de Lyon es t  prévue.   

Les deux c lasses de CE1 par t iciperont  à  une journée sport ive avec une  mat inée jeu d’or ientat ion 

(af in de  finali ser  le  cyc le poursuivi  en première pér iode à l ’école)  au parc de la  Roncera ie  à  Laveyron,  

pique-nique le  midi  et  une après -midi  p lus lud ique  (pisc ine) .  

 

A l’école de Gervans,  une j ournée de randonnée en raquet tes sera organisée au Grand Echail lon 

pour  les deux classes.  

Les  é lèves devra ient  également  ass iste r  à  un spectacle musica l ,  après  avoir  échangé en a te l i er  

avec les ar t i s tes.  

En f in d ’année scolaire ,  les élèves e ffectueront  un cyc le de cirque,  avec une représenta t ion pour  

le  spec tacle  de f in d ’année.  

Enfin,  les CM1/CM2 profi teront  de l ’intervent ion de la  sécuri té  routiè re pour  le  passage de leurs 

permis vé lo début janvier .  

 

5)  Matériel  et  travaux  

 

Les enseignantes souhaitent  remercier  les services techniques des  3  communes pour  leur  
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disponibi l i té  et  la  quali té  de leur  trava il .  

Un pe ti t  point  sur  la  dotat ion en ordinateurs  des éco les est  demandé .  Les maires assurent  les  

ense ignantes que les demandes sont  par t ies pour  

-  1  o rdina teur  portab le à  Gervans,   

-  1  ordinateur  portable ,  1  ordina teur  f ixe pour  la  direct ion,  1  vidéoprojecteur ,  5  ord ina teurs f ixes  

à  Erôme,   

-  1  o rdina teur  portab le e t  2  ordinateurs  fixes à  Serves .  

 

 

6)  Ponctualité  du transport  scola ire  

Les ense ignantes  consta tent  un re tard  du car  tous les matins.  Cela pose problème no tamment  à  

Serves où l ’école  commence à 8h25,  mais le  car  n’arr ive pas  avant  8h35 a lors qu’i l  devrai t  ê tre  là  à  

8h23.   

Les  retards sont  également récurrents  les mercredis à  la  f in de la  classe .  

Mr Genin affirme qu’un rendez -vous sera pr is  avec la  compagnie Merc ier  a fin de re trava il ler  les horaires 

de rota t ion de car .  

Les  ense ignantes de  Gervans  co nsta tent  également  un prob lème de respect  des  hora ires de car  les  

mardis e t  vendred is so ir s.  Le car  es t  en avance de plus de 5  minutes sur  l ’hora ire  déf ini ,  ce qui  pose un 

problème de responsab il i té .  Les horaires devront  donc être  rappelés par  les mair ies aux intervenants de  

TAP et  aux chauffeurs de car .  

 

 

Intervent ions diverses  :   

 

  Mr Claudel  ava it  proposé lors du dernier  conse il  d ’éco le de ré fléchir  à  l’organisa t ion du comité de  

pilotage des  TAP.  

Réponse  :  les personnes nommées sont  :  

  Elus =  Mme JULLIEN ( t i tula ire)  e t  Mr CLAUDEL (suppléant)  pour  Gervans,  Mme MAILLOT 

( t i tula ire)  et  Mr LAFUMA (suppléant)  pour  Serves,  encore  à  dé terminer  pour  Erôme  

  Enseignants = Mme LONGA-BREYSSE ( t i tu lai re)  et  Mme TALLARON (suppléante)  pour  Gervans,  

Mme THEVENOT (t i tulaire )  e t  Mme PENIN (suppléante)  pour  Serves,  Mme FIGUET ( t i tulaire)  et  

Mme BOURRET (suppléante)  pour  Erôme  

Parents d 'é lèves = Mme BELISSENS ( t i tula ire)  et  Mme MONTEIL (suppléante)  pour  Gervans,  Mme 

JULLIEN PALETIER ( t i tula ire)  e t  Mme GLEISSE (suppléante)  pour  Serves,  Mme BADIER 

( t i tula ire)  et  Mme ROCHAS (suppléante)  pour  Erôme  

  Associa t ion SEB Spor t  Evénements = 1  t i tulaire  + 1  suppléant  encore  à  déterminer  

 

La première réunion de ce comité aura l ieu lundi 9  novembre à  18h30  à la  mair ie  de  Gervans.  

 

  Mr Claudel  demande aux parents des é lèves de  Gervans de réserver  les repas de cant ine du lundi 

pour  le  lund i  suivant .  Désormais ,  aucune inscr ipt ion ne  sera p r ise en compte dans la  semaine.  De 

plus,  i l  rappelle  que tout  repas non pr is  n’es t  pas remboursé,  sauf  pour  ceu x dont  les enfants sont 

malades  et  qui  présenteront  un cer t i ficat  médica l  en mair ie .  

  Pour Mr  Genin,  19 impayés  sont  à  consta ter  pour  le  mois de sep tembre.  I l  prévient  donc que des 

aver t issements  et  des sanc tions  seront  pr i ses  s i  cela  se reproduit  (exclusion de l ’enfan t  de la  cant ine 

al lant  de un jour  à  une exc lusion défini t ive) .  Ce changement sera noté dans le  règlement intér ieur  de 

la  cant ine d ’Erôme.  

 

 

 

Le secrétaire de séance,    La directrice, présidente du Conseil d’école n°1,  

 Mme TALLRON Carole   Mme LONGA-BREYSSE Céline 


